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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   La loi sur les heures d’ouverture des commerces (LHOCom), du 19 février 2013, est modifiée 
comme suit : 

 
Art. 8, alinéa 4 (nouveau) 

4Si le 24 ou le 26 décembre tombe un dimanche, il ne peut pas être désigné dans le cadre de l’alinéa 3. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d’État fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
Le président, 

 
La secrétaire générale, 

Demande d’urgence : NON 
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